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Conseil des droits de l’homme 
Trente-troisième session 

Point 3 de l’ordre du jour 

Promotion et protection de tous les droits de l’homme,  

civils, politiques, économiques, sociaux et culturels,  

y compris le droit au développement  

  Rapport du Rapporteur spécial sur la promotion de la vérité, 
de la justice, de la réparation et des garanties  
de non-répétition* 

  Note du secrétariat 

Dans sa résolution 27/3, le Conseil des droits de l’homme a prié le Rapporteur 

spécial sur la promotion de la vérité, de la justice, de la réparation et des garanties de 

non-répétition de continuer à lui rendre compte chaque année de ses activités. Le prochain 

rapport du Rapporteur spécial sera soumis au Conseil à sa trente-quatrième session. 

    

  

 * Le présent rapport a été soumis après la date limite afin que des renseignements sur les faits les plus 

récents puissent y figurer. 
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